
Procès-verbal de l’Assemblée Générale

Chatou Dynagym
Vendredi 05 décembre 2025, convocation à 20h30

SALLE A DES CHAMPS ROGER, 11 rue des champs Roger Chatou

Présentation SAISON 2024-2025 (Saison précédente)

Interlocuteurs représentants du bureau de Chatou Dynagym et présentant l’AG
• Monsieur Mickaël RONSIN (Président)
• Madame Elghriba BENDJEDDA (Trésorière)

Rappel de l’ordre du jour de l’AG
1. Rapport moral présenté par le Président
2. Rapport financier présenté par la Trésorière
3. Questions diverses concernant le Rapport Moral et Financier
4. Membres entrants et sortants du Conseil d’Administration
• Approbation du rapport moral, des comptes de l’exercice du 1er septembre 

2024 au 31 août 2025, et du budget prévisionnel 2025-2026 par vote
• Validation des membres sortants et entrants du Conseil d’Administration par 

vote
Présences et émargement
Nombre d’adhérents et de membres de l’association présents ou représentés :

• 118 adhérents représentés par un pouvoir :
o 60 GYM FORME, 42 Éveil, 16 GAF

• 10 adhérents ou représentants légaux présents (1 voix par adhérent) :
o 4 GYM FORME, 2 GR, 3 GAM, 1 Éveil

• 2 membres du bureau - dont 1 adhérent comptabilisé ci-dessus
• 9 personnes présente ou représentée du Conseil d’Administration (hors 

bureau), dont 6 adhérents comptabilisé ci-dessus.
Total : 132 personnes représentées sur 668 membres enregistrés pour la saison 
2024-2025 :

• 64/118 GYM FORME, 2/98 GR, 3/75 GAM/PARK/TRAMP, 43/88 Éveil, 16/285 
GAF

• + 4/4 membres supplémentaires du Conseil d’Administration
Soit 19,91 % de présences au 5 décembre 2025 ( >10 % requis par les statuts pour 
atteinte quorum).
Nombre d’entraîneurs salariés présents : > 5
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L’Assemblée Générale se déroule en présence de la Maire-Adjointe déléguée aux 
Sports, Madame Ines de Marcillac.

Le quorum étant atteint, l’Assemblée Générale débute à 20h45.

Synthèse
Partie 1 – Rapport moral
Le Président, Mickaël RONSIN, ouvre l’assemblée en présentant un support visuel 
qui détaille les axes principaux pour la saison 2024-2025 :

1. Présentation de l’association et rappel de ses valeurs
2. Activités de Chatou Dynagym (CDG) durant la saison
3. Manifestations auxquelles la CDG a participé
4. Les adhérents
5. Relations avec l’environnement

Points clés :
• La gestion d’une association s’apparente à celle d’une entreprise (gestion des 

salariés, organisation de la structure). Différence majeure : pas d’impôts sur 
les sociétés ni de TVA.

• 17 salariés pour la saison 2024-2025, accompagnés de 7 bénévoles/non-
salariés, 2 indépendants et 6-8 jeunes aide-entraîneurs bénévoles pour l’éveil.

• Croissance des adhérents dans toutes les sections (+5,6% d’adhérents : 654 
vs 619).

• Toujours une progression dans les compétitions (46 % de gymnastes GR, 
GAF, GAM engagés vs 35 % l’année précédente).

Un remerciement est adressé à tous les membres bénévoles, juges, entraîneurs et à 
la mairie de Chatou pour leur soutien.

Partie 2 – Rapport financier
La Trésorière, Elghriba Bendjedda, présente :

1. Rapport financier 2024-2025
2. Budget prévisionnel 2025-2026

Synthèse Chiffre clés :
• Cotisations : hausse à 213 742 € (vs 177 962 €, saison précédente).
• Subvention de la mairie : maintenue à 8 500 €.
• Charges salariales : 150 536 € (vs 124 228 €, saison précédente).
• Résultat annuel : +2 479 € (supérieur au résultat budgété à +110 €).
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• Budget 2025-2026 : résultats stabilisés avec très légère baisse des 
cotisations et des charges salariales (environ 200 000 Euros de cotisation 
pour 150 000 environ de charges salariales)

Partie 3 – Les votes

Partie 4 – Membres entrants et sortants du Conseil d’Administration
• Membre sortant validé : Mathieu BRESLER, Sabrina PERHIRIN
• Membre entrant validé : aucun candidat n’a porté sa candidature officielle 

auprès du CA à minima un mois avant la date de l’Assemblée Générale 
(article 9 des statuts) ; aucune entrée  au CA à valider en séance.

Tous les points ayant été abordés, la séance de présentation et de votes est levée à 
21 h 15. 
Des échanges se poursuivent sur une prise de parole d’adhérents GAF concernant 
la procédure entamée sur un entraîneur GAF.
La séance se termine à 21 h 45.
Un grand remerciement est exprimé aux bénévoles, à la mairie et aux adhérents 
pour leur confiance.
Fait à Chatou, le 6 décembre 2025  

      
  Le Président 

  Mickaël RONSIN 
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